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eirtpabllité de l'ingénieur Pierre, MM doute 
Inoeesat Cela n'empêche M» M. Cadiou 
détrs mort assassin* 

Il peut • • faire que • habueU de M. Gobert 
se heurte, dans l'établissement des respon
sabilités — qui doivent, M bonne Justice, 
être prouvées jusqu'à l'évidence — à des dif
ficultés nées de l'habileté des coupables. 

C M n'empêchera pas qu* 8,000 noms sont 
inscrits sur vos listas. Monsieur le Maire, 
qui ne devraient pas' y fi RU fier, et que osa 
2,0at noms ont pris part auvote, soft pour 
voira fils et ses amis en 1914, soit pour vous 
maàraan tatï. 

Voila ce que notre proposition & pour but 
Be vous prouver, si toutefois vous désirez 
sortir 4a l'iffnoranea simulée où persiste vo
tre diplomatie. 

Si voM tt'acssptez pas notes proposition, 
c'est que cette preuve est déjà faite à vos 
yeux, et bien faite. 

Et alors, est-ce que vous aller laisser im
poser • votre ville, jusqu'en 1918, comme 
maire, comme adjoints, comme conseillers, 
des hommes dont l'élection est entachas, vi
ciée, smiiBée par le* manœuvres frauduleu
ses da voira mairie ? 

Est-ce que voua ne voyez pas que pour 
finir — od pour continuer — dan* l'estime 
et le respect votes vie publique, il y a un 
moyen supérieur a votre simulacre inquiet 
de démission ? 

Ah 1 il n'y en a qu'un 1 
Un seul moyen, qui mettrait tin S l'émoi 

e> la population à la tête de laquelle voue 
vous croyez placé ; 

un seul qui amènsrait l'apaisement entre 
vas concitoyens dont la moitié se considère 
comme volée électoralement par l'autre moi 
fié ; 

ua seul qui élèverait votre nom au-des
sus des saloperies dont vous apparaissez en 
ce moment — que vous ie vouliez ou non 
— comme le receleur inconscient ; 

ce moyen, c'est d'obliger votre Conseil 
municipal. Nu de la fraude, à abandonner 
dignement un mandat issu de la malhon
nêteté, a faire place à une commission mu
nicipale qui réviserait l'intégralité des listes 
électorales dans des conditions de sécurité 
pour tous les partis, et à solliciter ensuite 
d'un corps électoral épuré, le renouvelle
ment honnête de votre mission. 

Que si le Suffrage universel, ainsi loyale
ment consulté, vous réélit avec vos amis, 
vous pourrez ou moins continuer votre vie 
publique — vie de dévouement et de devoir 
da la part de ceux qui la vivent — dans 
l'estime geni-rale de la population dont l'es
time vrnja tient certainement à cœur. 

Que si vous êtes battu, vous n'en aurez 
pas moins prouvé que votre nom et votre 
caractère ne sauraient s'accommoder des 
préventions qui pèsent sur vous, du fait de 
vos collaborateurs ; et, par là encore, vous 
finirez dans le respect une vie publique Où 
vous étiez apparu jusqu'ici comme infini
ment respectable. 

Nous croyons, Monsieur le Maire, que les 
passions politiques qui vous entourent ne 
vous permettront pas de suivre ce conseil ; 
Wnais aeuu sommes certains que ceux qui 
tînt de la respectabilité de votre n o n le 
•souci que vous paraissez en «vois vous-
rmême ne sauraient vous an donner on mefl-
M*w. 

LE M f l U i DU MORD-
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Ce que nous dit 
le Juge d'instruction 

« JE SUIS MATERIELLEMENT CERTAIN 
OU IL Y A EU A LA MAIRIE ES SIN
GULIERES NSGUOENGES... » 
Aucun interrogatoire concernant l'affaire 

des tripatouillages électoraux n'a été opéré 
hier par M. le juge d'instruction Gobert. qui 
s'est livré à l'étude de documents et notam
ment des lettres de protestation, dont noue 
svons entretenu nos lecteurs. 

Cest la, une besogne extrêmement fMtt-
dieose, attendu que las signataires des dites 
lettres, sans nal douta pour la plupart apo
cryphes, ont volontairement négligé, et pour 
cause, d« donner an juge d'Instruction au
cun renseignement sur leur compte et sur
tout, ce qui aurait été intéressant, sur leurs 
vrétendus droits à êtes électeurs à Lille. 

La marche de l'instruction 
Gomme de coutume nous svons hier ques

tionné M. Gobert sur la marche de 1 ins
truction qu'U mène en ce moment 

La magistrat a bien voulu nous taire les 
déclarations suivantes : 

« Actuellement, je sala matériellement 
certain qu'il y a eu aa bureau des élections 
de la Mairie de Lille de singulières • né-
gtigeriees ». Comme je vous l'ai dit, on y a 
méconnu totalement la loi de 1913. 

» Mais je veux poursuivre encore mon en
quête. Il faut, pour qu'il y ait délit et que 
le Parquet puisse poursuivre, que J'arrive 
à établir que ces négligences ont été vou

ent lues, et, avant toutes litotes, qu'i 
eu un but frauduleux, a 

— Et à l'heure actuelle, a v t i M I en 
mains, M. ie juge des éléments f i l vous 
permettent de croire que votre enquête en 
oo sens, soit en bonne voie ? 

M. 'iobert hésita un instant à répondre, 
puis en souriant, répliqua : 

« Vous m'en demandez trop, 'je ne puis 
rien, vous dire, à cet égard pour l'instant. » 

— Enfin, étss-vou» satisfait de la marche 
de votre enquête ? 

— Je n'ai aucune raison d'en être mécon
tent.. 

Et le discret magistrat comme s'il regret
tait déjà d'en avoir trop dit sa replongea 
fébrilement dans l'étude des pièces compo
sant le dossier qui se trouvait devant lui. 

A LA MANIERE DE BEZONS 

AUDACIEUX'ATTENTAT 
dans un bureau de poste 

LE BANDIT A PRIS LA FUITE 
EN EMPORTANT 600 FRANCS 

Versantes, 6 juin. —L'agression qui a été 
commise avant-hier soir contre une employée 
du bureau de poste de HouiAes (Seine-et-Oiee) 
rappelle par certains côtés l'attentat de Bé
tons, bien que son auteur ne paraisse pis 
avoir, dans le crime, ta même expérience et 
la. même Décision que les Lacombe et les Nour
rit. 

Le bureau de poste de Houilles est dirigé 
par Mme Lassagne, dont le mari est sous-chef 
de bureau à l'aofcniriistratîou centrale, et qui 
est secondée par deux aides. Avant-hier soir, 
on peu avant neuf heures, c'est-à-dire quel-
oues instants avant ta fermeture, un homme 
portant une longue barbe et paraissant âgé 
d'une trentaine d'années pénétrait dans le bu
reau, et s'a/diressamt à la jeune employée qu. 
était seuto au guichet, Mlle Mireilîe Gacovn, 
lui demanda, un bon de poste de cinq francs. 
Abandonnant la caiwse, Mite Gacoin se mit en 
devoir de rempiler la formule du bon. Tandis 
au'eBte était ainsi occupée, l'homme ouvrait a 
port© séparant ta salle du public du local r* 
servi aux employées, y pénétra, puis, le re
volver au poinjr, s'avança vers l'employée, et 
menaçant de son arme, lui dit : « Pas un mot 
ou je te brûle- , Sans tenir compte de ses me
naces, Mlle Gacoin appela au secours ; mVi* 
le malfaiteur ava.it déjà pu s'emparer d'urne 
liasse de twlllets de banque — en tout six cents 
francs. Cependant Mme Lassagne était 're
courue aux appels» de son employé© ; mais "le 
bandit avait déjà pris la fuite. Une voisine, 
Mlle DeJée. qui avait également entendu es 
appel* d© Mlle Gacoin, avait cherché à l'ar
rêter ; mais l'homme avait sauté sur une bicy
clette qu'il a<vak laissée près de la porte du 
bureau et avait disparu dans la direction de 
Besons. 

L© plus curieux, c'est qu'en route U rencon
tra M. Lassagne qui revenait de Beson« à pied 
avec son chien et qu'en voulant éviter l'anima! 
oui courait après lui, le voleur tomba. Mi !s 
il se releva et, sans écouter les excuses que 
lui fessait M. Lassagne, il gagna 1© large e: 
disparut. 

Au cours de leur enquête, les inspecteurs 
de la Sûreté ont appris qu» le voleur s'était 
déjà présenté au bureau dans la soirée de mer
credi, et qu'après avoir longuement cherché 
dans l'Annuaire des téléphones, il avait de
mandé le n* 4i, à Mantes. C'est celui de M* 
Henri Tripsrd, avoué, rue Gamhetta, 37. La. 
«Mnraunicarion Vil fut donnée avec M. Tri-
nsrd. B demanda à celle-ci à quelle heure son 
mari serait visible Et, comme on loi deman
dait de W part de qui, H répondit : M' Tripard 
M m© T - * » pas ; je netéléphoaerai. » La 
SSMSSSSSSJas en resta la. Il est hors de doute 
ans cet Individu étak veau pour étudier les 
Sens, et peut-être même pour tenter le coup 
qni M réussit si bien le lendemain. 

LE CQ1BRE8 
de l'Association Fraternelle 

des Chemins de fer 
Paris, 5 novembre. — Le Congrès de l'Asso

ciation fraternelle les employés et ouvriers 
de chemins de fer, dans sa séance plénlère 
l'aujourd'hui, que présidait M. Lacoste, s'est 
préoccupé notamment de la question des re
traites. Diverses propositions ont été Tail̂ s 
qui feront transmises, & Uss'ue du Congrès, 
aux Compagnies intéressées. 

La question des habitations & bon marché a 
fait également l'objet d'une très longue dis
cussion. 

M. Athier a lu un rapport qui montre les 
efforts faits au cours les dernières années 
pour donner trutes facilités aux membres de 
l'association de devenir propriétaires de leur 
logis. Les grandes Compagnies de chemins de 
fer, notamment la Compagnie d'Orléans, ont 
at-U ajouté, encouragé leurs employés dans 
cette voie. 

Cet après-midi, ie3 congressistes se rendent 
à Brétigny pour visiter les habitations à bon 
marché. 

SEANCE DE SAMEDI MATIN 
Parie, 6 juin. — La séance de ce matin Fa 

Congres de l'Association fraternelle, des em
ployés et ouvriers de chemins de fer était pré
sidée par M. Lacoste. Le rapport du conseil 
d administration a été lu et approuvé par l'as
semblée, puis les crédits suivants ont été ac
cordés BOUT l'exercice 1015 : 500,000 francs 
pour les immeubles de rapport, 300,000 francs 
pour les prêts hypothécaires, 1,000,000 francs 
pour les maisons à bon marché et 400,000 £r. 
pour le fonds de, réserve des. maisons à bon 
marché. 

Le Congrès a ensuite procédé à l'élection 
des membres du conseài d'administration. MM. 
Dutartre, Bibbe et Bouzimat ont été élus. 

LA CRISE RESTE OUVERTE 
Viviani, en désaccord avec certains de ses collabo

rateurs éventuels sur la question des " trois ans '* 
renonce à constituer le Ministère. 

M. Poinoare s'adresse à M. Deschanel, pu"s à 
M. Delcassé. 

Disons de suilu que la combinaisons mi
nistérielle élaborée par Viviani et restée à 
r J. près telle que noua l'avions indiquée 
hier matin, a avorté vers midi, & l'heure 
où on la croyait définitivement constituée. 

Pourtant,' dans le courant de la matinée, 
les derniers pourparlers semblaient en 
bonne voie, à preuve cette dépêche que 
nous transmettaient nos Agences parisien
nes : 

Viviani â l'Elysée.- En sortant 
il déclare sa combinaison 
faite. 

Paris, 6 juin. — MM. René Viviani, René 
Renouit et Malvy se sont rendus dans la ma
tinée, entre neuf heures un quart et dix heu
res, au miaisferèe de 1 Intérieur, qu'ils ont 
quitté peu après pour faire diverses déax.'s.-
ches. 

Viviani s'est rendu à l'Elysée, où il a con
féré jusqu'à onze heures vingt avec le Prési
dent de la République. 

Il nous a déclaré, à la sortie, que sa com
binaison était faite. En quittant 1 Elysée, 1. 
est revenu au ministère de l'Intérieur, où il 
a conféré avec ses futurs collaborateurs, qui 
s'y trouvaient réunis, MM. Godart, Gauthier, 
Ajam, Maunoury, Bienvenu-Martin, Pou'ot, 
Fernand David, Jean Dupuy, Jacquier, Thom
son, Aboi Ferry, Malvy, Rjynaud, Messimr, 
René Renouât. 

Actuellement, la. répartition des portefeuilles 
est la suivante : 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL ET AFFAI
RES ÉTRANGÈRES : RENÉ VIVIANI. 

JUSTICE : M. JEAN DUPUY. 
INTÉRIEUR M. MALVY. • 
FINANCES : M. NOULENS. 
GUERRE : M. MHSSIMY. 
MARINE : M. GAUTHIER. 
INSTRUCTION PUBLIQUE : M. BIEN

VENU-MARTIN. 
COMMERCE, POSTES ET TELEGRA

PHES : M. FERNAND DAVID. 
TRAVAUX PUBLICS : M. RENÉ RE-

NOULT. 
AGRICULTURE : M. RAYNAUD. 
COLONIES : M. THOMSON. 
TRAVAIL : M. JUSTIN CODART. 

SOU8-SECRETARIATS 1 
AFFAIRES ETRANGERES : M. ABEL 

FERRY. 
INTÉRIEUR : M. JACQUIER. 
GUERRE : M. MAURICE MAUNOURY. 
BEAUX-ARTS : M. PONSOT. 
MARINE MARCHANDE : M. AJAM. 
La conférence au ministère de l'Intérieur 

continue, (c Information. 1) 

te faire, II. Viviani a jugé inutile de con. 
ttinuer ses pourparlers. 

» Il s'eit tendu à l'Elysée, où il a remis 
ses pouvoirs au Président de la Républi
que. 

» M. Poincaré a Insisté pour le faire re
venir sur s détermination, miis'M. Vivia
ni a persisté dans sa volonté de reprendre 
.1 liberté L action. 

» Le chef de l'Eta; Va vivement remercié 
de ses efforts en vue de former un Cabi
net ». 

Les raisons de la rupture 
Lis " 3 ans" et la déc'aratio 

ministérielle. — Désaccord 
sur la formule à adopter. 

Nou .. empruntons au « Temps » la ver
sion suivante des circonstances dans les
quelles s'est produit la rupture : 

« M. Vivianit avait convoqué ce matin a 
onze heures, au ministère de l'Intérieur, 
tous les memt.JS du Parlement dont il 
avait acquis la collaboration. A cette réu
nion assistaient outre M. Viviani, qui de
vait ôlre président du Conseil, MM. Malvy, 
Noulens, Benoult, Fernand David, Ray-
naud, QautMcr, minisires, qui faisaient 
partie du cabinet Doum,argue, et MM. Jean 
Dupuy, Messimy, Thomson et Godart, ap
pelés", omme nouveaux ministres. Etaient 
en outre présents comme sous-secrétaires 
d'Etat, MM. Jacquier et Aiam, du cahinet 
Doumergue, et MM. Ponsot, Maurice Mau
noury et Aboi Ferry, comme nouveaux. 

» Une délibération s'est engagée qui a 
duré jusqu'.'. midi. La discussion a porté 
exclusivement sur In question du service 
militaire et la formule proposée par Vivia
ni pour indiquer les vues du nouveau ca
binet sur la durée de ce service. 

La formule litigieuse 
» La formule proposée, reproduisant pres

que textuellement le passage de la profes
sion de foi que Viviani avait adressée à ses 
électeurs le 26 avril dernier disait que le 
gouvernement, résolu à appliquer régulière
ment et loyalement la loi militaire récem
ment votée, mettrait à l'étude des projets 
tendant à la meilleure utilisation de nos ré
serves. Le, déclaration ajoutait qu'après le 
vote et l'application de ces projets et la cons
tatation de leur efficacité, on pourrait envi
sager une diminution des charges militai
res SI. A CE MOMENT. LA SITUATION 
EXTERIEURE LE PERMETTAIT. 

Coup de théâtre : 
Tout est rompu 

Viviani Informe H.Poiicaré qu'il 
renonce à former le Cab net 

Voici maintenant le coup de théâtre im
prévu dont la nouvelle noue parvenait au 
commencement de l'après-midi : 

Paris, 6 juin. — A la suite de la confé
rence qui a eu lieu au ministère de Vlnlé-
rieur, la combinaison Viviani a échoué de
vant les " exigences » de MM. Ponsot et 
Godart sur la question militaire. 

M. Malvy s'est solidarisé avec MM. Pon
sot et Godart. 

Viuianf s'est rendu à midi 10 à l'Elysée 
pour en informer le Président de la Répu
blique. — (Information). 

Paris, 6 juin. — Viviani est arrivé à l'E
lysée J midi et quart II a exposé à M. Poin
caré les- difficultés qu'il avait rencontrées, 
au dernier moment, pour constituer le ca
binet et l'a prié de lui rendre sa liberté. 

M. Poincaré a insisté auprès de M. Vi
viani pour qu'il poursuivre sa mission, 
mais Viviani a persisté dans sa résolution 

En raison de la tournure que prend la 
crise, M. Poincaré a renoncé à son voyage 
à Rouen. M. Noulens, ministre de la Guer-
re. s'y rendra seul. — (L'Information). 

Un communiqué officieux 
Paris, 6 juin. — La noie suivante a été 

communiquée de source officieuse à la 
P:esse : 

« AH cours de la discussion qui s'est en
gagée, au Minislèi\i de l'Intérieur, entre ft«-
turs ministres, sur le programme du nou
veau Cabinet, de graves divergences se sont 
produites au sujet de la formule relative à 
l'application da la loi militaire, formule par-
laquelle le Gouvernement devait annoncer 
ait Parlement ses ivtentions en ce qui tou
che la loi de trois ans. L'accord n'ayant pu 

MM. Godart et Ponsot protestent 
»Ce dernier membre de phrase, poursuit 

la •« Temps n, a soulevé les vives protesta
tions de deux des nouveaux collaborateurs 
de M. Viviani, MM. Godart et Ponsot. Ces 
deux membres, qui appartiennent au parti 
radical unifié, ont prétendu que la condition 
d une possibilité de réduction de la durée 
du service tirée de l'amélioration de la si
tuation extérieure équivalait à un n non 
possumus » et qu'ils ne sauraient accepter 
une pareille formule. 

» 11 convient de faire observer que dans 
les réunions tenues la veille dans la soirée, 
ce texte avait été accepté comme une tran
saction trèg admissible par tous les colla
borateurs anciens et nouveaux de M. Vi
viani. 

» Ce revirement ds quelques-uns, c'est 
toujours le « Temps » qui parle, a déter
miné, après un débat très animé, M. Vi
viani a ne pas poursuivre plus longtemps 
la tâche qu'il avait assumée. 

» M. Viviani a exposé qu'il jugeait impos
sible de prendre un engagement ferme en 
ce qui concerne la réduction du service mi
litaire, que les responsabilités gouvernemen
tales ne permettaient pas d'assigner une 
date fixe à une mesure de ce genre subor
donnée à des circonstances indépendantes 
do la volonté des hommes exerçant le pou
voir. Il entendait très loyalement étudier et 
élaborer les mesures préparatoires qui pour
raient conduire à la diminution du service 
le jour où cela serait possible ; mais il ne 
croyait pas pouvoir aller au delà. 

» D'autre part, estimant nécessaire le con
cours des amis politiques de MM. Godart et 
Ponsot, qu'il comptait avoir dans sa majo
rité, M. Viviani a jugé qu'il ne pouvait pas 
gouverner dans ces conditions et il a fait 
part de sa détermination à tous ses collè
gues. 

» Ceux-ci se sont séparés à midi, pendant 
que M. Viviani se rendait à l'Elysée pour 
informer le président de la République de 
l'échec de la combinaison. 

» M. Poincaré a insisté pourvue M. Vi
viani reprit aa tôche ; mais M. Viviani a 
déclaré que sa résolution était irrévocable. » 

I.Deseluel appelé i rBytêo 
Paris, 6 tain. — Le président ds la Répu

blique a ImU appeler cet après-midi, à 1*1»-
sée, M. Paul Deschanel, président de la 
Chambre. 

Parle ft juin. — M. Deschanel, que M. Fi
ction, secrétaire général de la présidence, 
était ailé chercher et n'avait pu joindre, est 
arrivé a l'Elysée, à £> heurvs moins 10. 

M. Deschanel a quitté l'Elysée à 5 h. » et 
est aussitôt monté dans son automobile. 

M. Deschanel décline l'offre 
de constituer le Cabinet 

Une note officielle 
Après son départ, 1 Elysée communique la 

note suivante : • 
« Le Président de la République, syant 

prié le Président de la Chambre de venir' con-
lérer Jvec loi. bal a dit que la cris* s étant 
ouverts sans un vote parlementaire, (élec
tion à la Présidence de la Chambre pouvait 
paraître une indication. 11 lui a doac de
mandé s'il consentirait a former un Cabinet 

M. Deschanel a répondu que, étant donné 
ie caractère do l'élection présidentielle, tel 
uue le Président de la République l'a défini, 
il croyiit de son d> oir de remplir le mandat 
qu'il tient de 411 députés d opinion diverses. 

« H a ensuite indiqué au Président de la 
République les personnages pollitiques qu'il 
pourrait i<on<m.ter s 

M. Qeic?sse, souffrant, s'excuse 
. Paris, 6 juin. — Le président de la Répu
blique a fait appeler M. Delcassé a l'Elysée. 

A 7 heures un quart, l'Elysée communi
quait la note suivante : 

M. Poincaré a prié M. Delcassé de venir 
s entretenir avec lui à l'Elysée, mais celui-
ci. un peu soutirant, ne pourra venir ce soir 
voir le président de la République. 

Quelques explications 

ce sterne de ptas en 

de Viviani 
Nous reproduisuns à titue documentaire e-. 

déclarations suivantes q«e, d'après <e Temps, 
Viviani aurait faites aux journalistes e» sor
tant de l'Intérieur pour se rendre à l'Elysée : 

« Nous n'avons pu nous mettre d'accord, 
deux de mes colilègrues et moi, sur la formule 
par laquelle le gouvernement ferait connaître 
ses intentions tou'hamt la loi de trois 1m Je 
v>ens d'en rendre compte à M. le président de 
la République et lui ai demandé de bien vou
loir me rendre ma liberté. 

— Quelle est exactement cette formol»? de-
mamde t est 

M. René Viviani cite alors le texte de la fer-
mule dont voici le passage essentiel : « Quaad 
> ces projets seront votés et appliqués, quand 
» on aura constaté par l'expérience leur erfi 
> caexé, si, à ce moment-là, la situation exté-
» rieure le permet, on pourra envisager alors 
» une diminution des charges militaires. 1 

Et il ajoute ; 
— Je tiens à bien spécifier que c'est seule

ment entre les adversaires de cette formule et 
moi personnellement que l'entente n'a pu s'éta
blir. Déià la personnalité de M. Jean Dupuy 
est, me dit-on, mise en cause à ce propos. 
C'est pour moi une question de loyauté de dé 
clarer que M. Jean Dupuy n'est pas intervenu 
dans la discussion. Il n'était même pas pré
sent dans le cabinet où nous étions réunis 
auand cette discussion s'est produite. 

— Et qui étaient, monsieur ie ministre, e s 
deux adversaires de votre formule? M. Ponsot 
déclare* tout à l'heure que MM. Malvy, J o t n 
Godart et lui étaient entièrement solidaires. 
Cela ferait non pas deux adversaires, mais 
trois? Et l'on parle même d'un quatrième, 
M. Raynaud?... 

— Je puis seulement vous dire, répond M. 
Viviani, que j'ai seulement trouve devant moi, 
pendant lia discussion sur la quest'on mii-
taire, MM. Godart et Ponsot. 

M. Viviani se rend au ministère de l'Inté
rieur. En chemin nous l'interrogeons encore. 

— Avez-vous définitivement renoncé, mon
sieur le ministre, ou comptez-vous poursuiv-e 
vos démarches? 
, — Non, répond M. Viviani, je ne peux pas 
lutter contre des républicains qui me crachent 
au visage quand je leur pairie de circonstances 
extérieures. » 

Venu, en compagnie de M. Malvy, dans les 
couloirs de la Chambre, Viviani y aurait con
firmé, ajoute le Temps, les déclarations pré
citées. 

Voici, toujours à titre documentaire, le lan
gage que notre confrère prête à Viviani : 

c II déclare qu'il avait poussé la conciliation 
le plus |oin possible tant dans te choix des 
hommes que dans rétablissement de son pro-
srraimime et notamment dans la rédaction de 
la formule concernant la durée du service mi
litaire. 

> Sur ce dernier peint il explique qu'il ne 
pouvait fai<re abstraction de la situation exté
rieure, pas plus que des conditions militaires 
proprement dites. Il était prêt à étudier le 
meiildeur moyen d'utiliser les réserves; mais 
il fallait après cette étude une expérience sé
rieuse. On ne spuvait pas exempter du service 
militaire à la caserne des jeunes gens de dix-
buit ans pour la seule raison qu'iis aurafent 
pendant quarante dimanches fait lexercice 
sous la direction d'un sous-officier. Il aurait 
fallu voir ce que des classes formées de te e 
jeunes gens auraient donné pendant une cer
taine période. 

1 Ce n'est pas au moment où à cété de nous 

«V rédaction qui "noès avisait. Je ressaie itsr. 
esses il Mil i<nsassec ,r ' 
de fond » 

f Comme sa lassait observer qs» cette for-
ssale «te* esMns depuis hier soir et due * 
revirement s'étak produit ce matin, M. Vivi«a| 
a dit qu'il jugeait e s e c r a s s e de esta «si 

ferait qu'ils se roassst mm**U 
tirés le constitution M cabinet. 

svseM q*V 

» M Viviani a ajouté qse quant a M M est. 
roait avoir fait ses dsveir 2 il as faut pas qu il 
v ait exclusivement des eespoosabihtés iasevi. 
dueses. i faut aussi que cette des rideullilifa 
s'exerce maintenant. 

» M. Viviani enfin estsne qu'il ne pouvait 
pas faim abstraction du esnsssrs des SMUMOU 
avances de jrauebe, qrri sont ceux rar lesqœ» 
1: peut avoir action ; k n'a pas la prétention 
d'avoir une intnence sur le centre; si l'adhé
sion de ses assis d« gauche lui faisait défaut, 
il n'avait qu'à renoncer à sou entreprise, i! 
rentre dans le rang prêt à donner sou appui 
à ceux qui réussiront mieux que lui à fonnet 
le cabinet. » 

D'accord î 
L'entente n'a pas réussi à se faire entre 

Viviani et les radicaux unifié? en ce qui con
cerne le retour à la loi de $ ans. 

Alors !... Alors lo devoir qui s'impose 4 
M. Poincaré c'est de mettre ceux lr. manie 
qui défendent le retour à la loi de deux Ans 
en présence du Parlement en leur confiant 
'e pouvoir. 

Ainsi M. Poincaré serait éclairé, sans 
erreur possible, sur les véritables tendances 
<le la n >uvelle Chambre : 

Mais M, Poincaré a « sa » poMtique à rai, 
qui n'eàt pas celle de la majorité parlemen
taire. 

Ce que dit 1 . Mal», 
Du « Temps » concernant l'attitude de M. 

Malvy : 
De s m côté. M Mftlvy, qu'on avait repré

senté comme s-'énnt }otnt a M. Godartel 
Honsot dans lenr yj.nsitton à la rédaetion 
au oassage de la ttérlarûtion concernant la 
loi de trois uns affirme ^u il a tovioura ap
porté son concours le plus loyal a M Vi
viani. j 

« Toutie monde sait, dit-il, que i'avais ac
cepté la formule rej.itive à la loi mifîtatre il 
est vra-, lorsque certains de nos Cottégnes 
1 ont discutée j'ai fait oesjrver qu'Ole pour-
-•ait éloigner quelques-uns de nos amis J'ai 
alors fait tous mes elforis pour trouver une 
formule de conciliation. Mais je le rérète 
à aucun moment je ne m» suis séparé de 
M. Viviani. » * ^ 

A la manière de.. . 
FORAIN, WILLETTE OU STEINLEN. ~ 

P A U 8 * « A ? R É T E C T E E T " • • ' " A T É U » 
Paris, 6 juin. — Prévenu que de nombrem 

dessins qui kii étaient faussement attribue* 
étaient offerts par des brocanteurs des qmr 
tiers de 'a Sorbonne, de Notre-Dame-des-
Chamns, M. Forain, l'artiste bien connu, porta 
plainte auprès du commissaire de police da 
Quartier du Beâ-Air, M. Marie L'enquête ou
verte par le magistrat a amené l'arrestation 
d un personuaeje qui se faisait appeler tantto 
An*eliy, tantôt Sincère, et dont le vrai son» 
est Louis Aucoair, « « « i » d'architecte, âgé 
de vingt ans, demeurant n garni, ru* Michel-
Bixot. aïo. Cet individu se présentait chez dei 
brocanteurs et des marchands de tableaux et 
leur vendait à des prix relativement bon avir
on* des ceuvres faussement revêtues des •!• 
«matures de Forain, de Wiftette et de Steinlen, 
Appréhendé-dans un bureau de poste voisin de 
la rue du Rendez-Vous oà i afflait retirer *a 
correspondance, Auchùr a été conduit aussitôt 
au commissariat. Due perquisition opérée dans 
sa chambre a fak découvrir quantité de des
sins dus au crayon de l'ingénieux faussaire, 
orêts à être uvrés aux antiquaires. On a trou»é 
ésraiîement une lettre que son auteur allait ex-
Dédier à M. Marcel Prévost et dans laqueiit 
H sollicitait un secours, ajoutant qu'il éWt 
détenteur d'une œuvre inédite de Forain, qu'il 
serait très heureux de loi offrir. 

Louis Auclair a été envoyé au Dépôt. 

Le crime des Rochettes 
LE VERDICT 

Montbràson, 6 juin. — Le jury de la Loire 
a rendu la noit dernière son verdict dins l'ai-
laire du crime des Rochette-. 

Magnsn est condamné à vingt ans de tra
vaux forcés et vingt ans d'interdktion de sé
jour, et sa femme, à huit ans de réclusion et 
dix ans d'interdiction de séjour. 

Biiauchon, qui avait dénoncé les époux Ma-
gnan. est acquitté et envoyé dans une maieoa 
de correction jusqu'à sa majorité. 

Blo's bériti de 601.000 francs 
Blois. 6 juin. — Un ancien fonctionnaire 

des contributions indirectes, M. François-
Joseph Thoma?, dont le père fut percepteur 
a Blois, ost décédé à Paris le 2 juin, insti
tuant cette ville sa légataire universelle 
C'est une somme de 800 000 francs qui ren
trera dans les caisses de la municipalité, à 
tharge par elle d'assurer l'usufruit ds la 
moitié de cette somme k la veuve du défunt 
plus diverses oeneions viagères s'élevsnt à 
4 800 francs et 21 000 francs de dons en ca
pital. Cent mille francs devront étrs affecté* 
n rembellis9emerrt d'un escalier monumen
tal. 

W ! HH5S 
FEUILLETON DU 7 JUIN. — N. 4? 

BUENILLON 
Maxime AUOOUIN 

En plein bonheur 
Les lames flambées, les adversaires mis 

en présence, Gaston leur remit les armes, 
les joignant toutes deux par la poinV», rap
pela les conditions du combat, demanda : 
«i Etes-vous prêts ?» et, sur un signe aXflr-
matif de part et d'autre, prononça la phra
se consacrée : 

_ Aller messieurs ! 
Le osmte, ramassé sur lui-même, prit 

suscitai une garde basse. la main à la hau
teur deil'obdomen et attendit. 

Brunet, considérablement énervé par 
l'attente et les préliminaires du combat, flt 
«n pas en avant, bullit le fer avec force, et. 
dégageant l'épée, se fendit A fond. Son ad-
varsaire para avec aisance en prenant un 
contre, et, sans riposter, reprit sa garde. 

Pierre se rendait bien compte qu attaquer 
ainsi était de as part une grande impru-
•anee mais sentant son bas s'alourdir sous 
la poids de la rapière dont il n'avait psi 
fhabilude, il comprenait aussi que la fall-

Jœ ne tarderait pas a le mettre dans IUI 
Ut d'infarrorilé réelle s'il ne hAlait le dé-, 

nouement et il se précipita avec une impè-
ttir»«ité nouvelle sur le comie. lui portant 
rtes coupe rni*tdes et furieux que celui ci, un 
peu »urpr*« P"r «*'*• r u ( , e alt«»q"e, n'exuui 
valt olus avec autant de arica. \ 

lu 

Vilmot fiévreux sous son masque d'im
passibilité, commençait à espérer. 

Mais, aprsè la première reprise, la eoène 
changea complètement 

Le comte, un peu plus paie, un peu moins 
calme, prit & son tour l'offensive et débuta 
par une feinte de dégagement dans la ligne 
basse, puis il se livra à une série de coups 
compliqués qui avaient évidemment pour 
but de dérouter son adversaire. Celui-ci fai
sait bonne contenance, et, malgré la multi
plicité des attaques, parvenait A écarter la 
pointe voltigeante qui le menaçait de toutes 
parts. 

Ce que voyant, le comte changea de tac
tique : bien couvert par sa lame, il se mit A 
rompre méthodiquement en prenant des 
contres ; 1) avait toujours aux lèvres son 
rictus inquiétant et paraissait préparer un 
mauvais coup>. 

Soudain, et alors que les deux combat
tants avaient déjà parcouru une dizaine de 
mètres, il s'arrêta, joignit les talons et 
étendit le bras, exécutant un superbe « coup 
d'arrêt ». , 

Emporté par «on élan, Pierre vint de lui-
même, au grand effroi des assistants, s'em-
broeber littéralement sur l'épée tendue, que 
l'on vit disparaître sous l'aisselle droite et 
dont la pointe vint sortir sous l'atselie gau
che ! 

Effroyablement pèle, les yeux démesuré
ment ouverts, le blessé laissa échapper son 
arme et s'affaissa entre les bras de ses 
omis, qui n'eurent que le temps de se pré
cipiter pour le soutenir. 

On retendit à terre, où il perdit aussitôt 
connaissance. 

Girard, malgré l'émotion poignante qui 
l'élreignait, se pencha sur lui, et, ayant re
lire lVipéo avec des précautions infinies, 
constaté qu'une abondante héroorraaie se 
produisait. 

— Tant mieux ! murmurait-il ; bien que 
son état me paraisse des plus inquiétants, 
nous le sauverons... peut-être !... 

Le médecin du comte s'était approché ; il 
aida son confrère à soigner le malheureux, 
tandis que les témoins de M. de Tréfontaine 
prenaient rendez-vous avec ceux de Brunet 
pour la rédaction du procès-verbal. 

Quelques instants plus tard, le comte, 
après s'être habillé et avoir salué froide
ment, quittait le lieu de la rencontre, ac
compagné de ses témoins. 

IX 

Père et fille 

La vettls au soir, Brunet avait dit A 
Jean : 

— Des que ta verras le combat terminé, 
eue l'issue m'en soit ou non favorable, il 
faut que tu ailles trouver Mlle Suzanne, 
prends même une voiture, il faut qu'elle 
ait des nouvelles le plus tôt possible. Si j'é
tais blessé ou tué... 

— Oh I monsieur Brunet L.. 
— H faut tout prévoiT, — agis en hom

me, attends le verdict du médecin, puis, 
sans perdre de temps, sans t'inquiéter de 
moi, cours informer, Mile Sueanne, avec 
tous les ménagements possibles, de ce qui 
s'est passé. Je te charge là d'une mission 
que je ne confierais à nul autre. Tu m'as 

; bien compris et tu exécuteras mes instruc
tions à la lettre t 

— Oui, flt Jean gravement, vous pouvez 
compter sur moi. monsiotir Brunet. 

On sait qu'il n'avait pas dormi de la nuit. 
A peine eut-il vu Pierre tomber Comme 

' une masse sur le sol. le corps transpercé 
i et de médecin, au premier examen, secouer 
i la tête d'un air sombre, que. refoulant oou-

raseusement les sanglots oui l'étoulfaient. 

il prit sa course d'une haleine. 
Il arrta la première voiture qu'il rencon

tra, jeta l'adresse au cocher, et put s'aban
donner enfin à son immense onagrin. 

Mais, en approchant de l'hôtel Charron, 
stoïquement, le brave enfant sécha ses lar
mes et se -prépara à remplir jusqu'au bout 
sa pénible mission. 

La voiture arrtée devant l'hôtel, H sauta 
sur le trottoir et pesa sur le bouton. 

La porte s'ouvrit presque immédiate
ment et il se trouva en présence de Mlle 
Suzanne en personne qui guettait depuis 
une heure la venue du messager. ' 

Cétait, hélas ! bien an vsin que te pau
vre Jean s'était appliqué à composer son 
visage, il suffit à la jeune fille d'un coup 
aTœil pour deviner l'affreuse vérité. 

— Pierre est blessé t 
— Oui, mademoiselle. 
— Grièvement t 
Jean hésitant à répondre, site défaûlU et 

murmura d'une voix-indistincte : 
— Il est mort T 
Jean n'y put tenir. Ses sanglots trop long

temps contenus éclatèrent. Il bégaya : 
— Ahi mademoiselle... il n'en vaut guè

re mieux !... H a été traversé par l'épée de 
son adversaire 1... 

Mlle Charron parut cornms foudroyée par 
ce coup inattendu. 

Mais c'était une vaillante, elle aussi. 
Après quelques secondes d'accablement, 
eue releva lentement la têts et dit. comme 
se parlant à elle-même : 

— Peut-être n'est-il pas mort encore?... 
Eh bien ! i« connais mon devoir... Pierre 
est mon fiancé, je ne puis refuser cette su
prême consolation h son agonie... il faut 
qu'il me revote... et que je le revoie une 
dernière fois. 

Elle se retourna et aperçut dans le ves- . 
tibule. derrière elle» le vàkt/de chambre I 

de son père attiré par le coup de timbre. 
— Ernest,' courez donner l'ordre au co

cher d'atti'ler et faites vite, mon ami, ne 
perdez pas de temps. 

« Quant à loi, mon petit Jean, tu vas ve
nir avec moi. » 

Moins de dix, minutes après, le coupé 
stoppait devant le perron. 

Mile Charron y poussa Jean, et en refer
mant la portière, «commanda d une voix 
brève : 

— Rue Notre-Dame-des-Champs, Bap
tiste, e t brûlez le pavé. 

Comme le coupe enfilait l'avenue a toute 
allure, Ernest sortit à son four. 

Il avait endossé un pardessus pour ca
cher sa livrée, et substitué à sa toque un 
chapeau melon. 

— Va, va, grommeia-Ml, ma poulette, 
ton coq est estourbi. C'est le patron qui ne 
va pas s'en faire de bile ! Voyons, il s'agit 
de se procurer une roulante. 

Il avisa un sapin et se fit conduire à l'a
gence. 

M. Cérestin trônait devant son bureau 
d'acajou, un peu- nerveux, ce matin-là, au 
grand dam de ses clients, — lorsque Ernest 

t irruption dans son cabinet. 
Un pauvre diable de fonctionnaire se 

trouvait là, cherchant à apitoyer le vieux 
renard sans y réussir ; on le congédia sans 
plus de cérémonie. 

La porte refermée, Ernest asséna sur te 
bureau un formidable coup de poing 

— Eh bien l patron, ça y est 1 
— Quoi 1 
— Î e journaliste, coulât 
— Hein I que dis-tu ? 
— Embroché par notre Georges comme 

une mauviette. Il y a apparence que «on 
compte est bon. 

— Comment le sois-tu T 
— Ah 1 voilà 1 papa I Cest simple s i à la 

portée de tout le monde. La petite ayant as
sisté à la scène d'avant-hier soir et sachant 
de quoi il retournait, je me suis douté qu'on 
lui enverrait des nouvelles sitôt l'affaire ré
glée. Quand je la vis ce matin se lever dèe 
patron-minette, descendre dans le salon à 
côté du vestibule, ne pas tenir en place et 
guetter les coups de sonnette, je pensai : 
« Toi. t'en as, t'attends quelqu'un ; à nous, 
mon vieux, d'ouvrir l'œil et la bonne, com
me dit le gendarme», et je la surveillai, 
sans faire mine de rien, en astiquant dans 
le bas de l'escalier. 

« Pas manqué. — Ding ! un coup de 
timbre, je me précipite pour ouvrir, mais 
la petite m'avait devancé. 

« C'était le gosse. 
— Quel gosse 1 
— B*n. cetui à la veuve Toaster de la me 

Boulay. 
— JeanT 
— Lui-même, parait que te Journaliste "l 

adopté. 
• — Continue. . -

— Le gosse avait une figure si coevtrel 
que la petite a compris tout de suite d» a n 
il retournait pour son amoureux. 

• — Il est mort f qu'elle demande. 
H — S'en faut de peu, qu'il répond, tra> 

versé, quoi ! » , • 
Ls petite réfléchit une seconde, se twoop 

ne, me voit et me dit : 
« — Vite, Ernest, mon ami, faites att» 

1er.» 
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